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(Note de ccuvarture du Secrétariat) 

1« Le Groupe de T r a v a i l n" 6 du Comité Exécutif a reçu l e 
mandat "de se t e n i r on contact avec l e s Comités Techniques 
chargés ces études par secteur et de l e u r f o u r n i r toutes i n 
d i c a t i o n s d'ordre général qui p o u r r a i e n t a s s i s t e r ces Comités, 
Techniques dans l'accomplissement de l e u r tâche" /CE ( 5 0 ) l 0 8 
(Final)/, 

2, Depuis l e 21 décembre 1950, date de l a dernière réunion 
du Groupe n" 6 /CE/WP6(51)l/, l e s études Que l e C o n s e i l a con
fiées à d i v e r s Comités Techniques ¿ £ ( 5 0 ) 2 9 2(Final) et C(50)352/ 
ont progressé, de façon à v r a i dire" assez l e n t e dans l a p l u 
part des cas, mais pourtant s u b s t a n t i e l l e . D'autre p a r t , d i 
verses décisions du C o n s e i l , par exemple c e l l e s r e l a t i v e s à l a 
l i s t e commune et à l'accroissement de l a pro d u c t i o n a g r i c o l e , 
sent de nature à i n f l u e n c e r l e développement de ces études. 
L'évolution de l a conjoncture économique e n f i n ne peut manquer 
de 1 ' i n f l u e n c e r a u s s i , 

3 , Pour ces r a i s o n s , l e Secrétariat a estimé q u ' i l p o u r r a i t 
être u t i l e de soumettre au Groupe n" 6 l e mémorandum c i - j o i n t , 
t ant pour l ' i n f o r m e r de l'état présent des études que peur l u i 
présenter c e r t a i n e s suggestions quant à l e u r avenir» 

4, En ce qui concerne l e s secteurs a g r i c o l e s , l e s problèmes 
d'intégration ont été examinés dans l e rapport AG ( 5 l ) 8 du 
Comité de l ' A l i m e n t a t i o n et de 1 ' A g r i c u l t u r e • Au s u r p l u s , de 
no u v e l l e s études ayant un rapport étroit avec ces problèmes 
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I 

I - ETAT D•AVANCEMENT DES ETUDES PAR SECTEUR 

la L'état a'avancement de3 travaux est résumé par l e 
tableau ci-contre. I l montre que l a phase des question
naires n'est en aucun cas dépassée, et dans l e meilleur 
des cas les réponses de certains producteurs importants sont 
encore attendues. C'est dire que les études n'ont pas di-pas
so l e stade préliminaire et que, s i l e rythme actuel se main
t i e n t , e l l e s s'échelonneront sur une longue durée : les pre
miers rapports à venir seraient prêts au plus tôt vers f i n 
j u i n , d'autre? s'échelonneront sur une plus longue durée. 

2. En ce qui concerne l a structure dep questionnaires, 
on rappellera qu'elle a été discutée par l e Groupe n" 6 au 
cours de sa réunion du 21 décembre 1950, et que les conclu
sions du Groupe ont fai*-, l'objet de l e t t r e s adressées j>ar 
son Président aux Présidents des Comités Techniques /_CE/W?6 
(51)2, (Annexes A à C)/. Ces questionnaires comportent : une 
définition précisa du secteur; des questions et uns série 
de tableaux s t a t i s t i q u e s concernait l a production, les échan
ges et les entraves aux échanges oour chaque produit de l a 
nomenclature afférente au secteur considéré; et diverses 
catégories de questiono se rapportant a l a structure dos 
industries intéressées (nombre d'entreprises, degré de con
centration, e t c . ) , à leur s i t u a t i o n technique, à l ' i n t e r 
vention de l ' E t a t , à l a main-d1 oeuvre employée, à l'appro
visionnement en matière.B premières, e t c . . Une dernière par
t i e des questionnaires est r e l a t i v e aux conséquences et d i f 
ficultés prévues de l'intégration, mais 11 a été admis par 
le Groupe n" 6 que les pays participants ne seraient pas 
tenus de présenter une réponse écrite à cette partie du 
questionnaire, leurs experte devant d ' a i l l e u r s , dans l a 
négative, être en mesure de présente^ des exposés oraux aux 
Comités compétents. 

3. En dehors de ces éléments communs, les questlonnrt.s 
présentent certaines différences dont los unes sont d'ordre 
purement technique, mais dont les autres doivent r e t e n i r 
l ' a t t e n t i o n du Groupe n~ 6 parce qu'elles correspondent à 
une appréciation différente de l a plpce q u ' i l convient d'ac
corder dans l e s études à l a comparaison des coûts de produc
t i o n . Aucun questionnaire n'est établi de façon à f o u r n i r 
les éléments d'une étude systématique deB coutB; aucun non 
plus (à l'exception du questionnaire pâtes et p a p i e r s ) ne 
comporte de questions r e l a t i v e s à l a f r a c t i o n dos coûts 
constituée par les charges f i s c a l e s : l'incidence ae l a 



Comité Produit tote des Date Date 
question- «L'envoi des prévue 
naires question- pour l e s 

nalres réponses 

Nombre de Producteurs 
réponses importants n'ayant 
reçues pas encore 

répondu 

Observations 

Alimentatlon et 
Agriculture 
fS s-Comité du. 
Machinisme Agricole) 

Machines agricoles AQ/AM(50)7 31.12.50 31.1.51 France, Suède 

Equipement Industrie autemo- EQ(5C)56 31.12.50 
b i l e 3I.I.5I 

Macnlnes t e x t i l e s EQ(5C)54 31.12.50 31.I.51 
Matériel électrique £Q(5l)2 16.3.51 28.4.51 

France, I t a l i e 

France, I t a l i e 
Les pay6 n'a; *nt pas encore 
répondu ont annoncé leur 
réponse. 

Matériaux et Pr 
a- i t s Divers 

Verre plat 
Métaux Non-Ferreux Alumlnlun 

KP(51)4 15/2.51 

MP(51)3 15.2.51 

KP(51)î 10.2.51 

15.3.51 

15.4.51 
31.3.51 

La plupart sauf 
Allemagne 

France et Royaurne-Uni 
annoncés 

Produits Chimiques 

patei i p i e r s 

Engrais azotes CP(51)8 25.1.51 28.2.51 

P-tes mécanises fr"(5l)4 
Pites chimiques PP(5l)3 
et inl-chlmlqujc 
papier journel PP(5l)5 

25.1.51 

1.4.51 

i l 

I t a l i e , Allemagne 
Royaume-Uni 
I t a l i e , Suède,Aile-
rr\;i.fn, • 

Tous Allemagne et Royaume-Uni 
annoncés 

pStes et cartons FPv5l)6 
kra Ct 

5 . 2 . 5 1 

Textiles 

Transports 
I n t e r i u r i 

Panneaux re vehement PP(51)7 

Laine 

Matériel 
fer r o v i a i r e 

TE(51)4 
EE(51)2 14.it.51 12.5.51 

IT(51)2 janvier 
51 

mars 51 

Questionnaire complémen
taire aux indications 
rassemblées par l e Secré
t a r i a t avec l'aide des 
assoc. professionnelles 

Royaume-Uni,France 
Belgique, Pays-Bas 



fiscalité sur les coûts ne pourrait être en e f f e t détermi
née que par une étude débordant de beaucoup un secteur 
déterminé. Dans l a plupart des questionnaires cependant, 
un c e r t a i n nombre de questions disséminées sous diverses 
rubriques se rapportent aux coûts, s o i t indirectement 
(questions r e l a t i v e s au degré de concentration, à l a spé
c i a l i s a t i o n et à l a standardisation), s c l t directement 
(questions r e l a t i v e s aux e f f e c t i f s de l a main-d'oeuvre 
employée, au nombre d'heures de t r a v a i l fournies, au 
s a l a i r e horaire, aux charges de sécurité so c i a l e , à la 
f r a c t i o n des coûts constituée par le s s a l a i r e s , par les 
pièces détachées et accessoires achetés à d'autres entre
prises, par ?es matières premières, à l'aide financière 
directe et Indirecte éventuellement apportée par l ' E t a t , 
etc.,,) Toutefois, le Comité des Produits Chimiques a 
écarté l a plupart de ces questions pour les engrais azotés, 
et l e Comité des Métaux Non-rerreux les a toutes écartées 
pour l'aluminium, 

4, En ce qui concerne les réponses aux questionnaires, 
des indications u t i l e s ne peuvent être données dès à 
présent que pour un p e t i t nombre de secteurs, à savoir 
ceux de l ' i n d u s t r i e automobile, des machines t e x t i l e s , du 
matériel f e r r o v i a i r e et des engrais azotés. Dans les autres 
cas en e f f e t , les réponses ou l a plupart d'entre e l l e s 
ne sont pas encore parvenues au Sécrétaiiat (ou ne l u i 
sont parvenues que tout récemment), 

5« En ce qui concerne l ' i n d u s t r i e automobile et celle 
des machines t e x t i l e s , les seuls pays producteurs impor-
tants dont les réponses ne soient pas encore parvenues au 
Secrétariat sont l a France, l ' I t a l i e et l a Suède, dont les 
réponses sont d ' a i l l e u r s annoncées. L'impression qui se 

i dégage des réponses reçues est encourageante. En e f f e t , 
j ces réponses sont établies avec beaucoup de soin, j£tant 
donné l e volume et l e détail des informations demandées, 
les i n d u s t r i e l s ou leurs représentants ont été souvent 
consultés. I l faut signaler pourtant que certains mémo- . 
randa, notamment ceux de l a Suisat-et de l'Allemagne, ne l 
comportent pas d'informations sur les p r i x de revient, 
L'Allemagne a f a i t connaître qu'elle avait rassemblé 
les Informations demandées, mais ne le s d i f f u s e r a i t que 
s i tous les autres participants les fournissaient égale-

; ment. En ce qui concerne l a partie du mémorandum r e l a t i v e 
aux effets de l'intégration, pour laquelle une réponse 
écrite était f a c u l t a t i v e , l'Allemagne, l'Autriche et l e 
Danemark se sont abstenus. Les autres réponses sont très 
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objectives; plusieurs sont nettement favorables; d'autres, notamment c e l l e du Royaume-Uni, comportent certaines réserves; aucune pourtant n'exclut l a possibilité de l'intégrat i o n . 

6, Au surplus, on doit rappeler que le s macnines t e x t i l e s et pièces détachées ont déjà été placées sur l a l i s t e commune « 

7. Les données présentes sont moins encourageantes en 
ce qui concerne l e matériel, f e r r o v i a i r e et le s engrais 
azotés. Pour l e matériel f e r r o v i a i r e , quatre pays seule
ment ont répendu au questionnaire, 1ère p a r t i e , (Allemagne, 
I t a l i e , Portugal, Suisse); sept pays (Grèce, I t a l i e , 
Luxembcvrg, Norvège, Portugal", Suisse, Turquie) ont rempli 
les-tableaux s t a t i s t i q u e s , mais en général de façon incom
plète et imprécise, Pour l e s engrais azotés, l a seule 
question posée par l e Comité des Produits Chimiques concer
nant les coûts était r e l a t i v e au p r i x moyen de l'énergie. 

'Or, dans l a plupart des réponses reçues, le s indications 
données à ce sujet restent vagues et incomplètes. 
8. On d o i t rappeler enfin, en ce qui concerne les 
secteurs de l a laine et des pûtes et papiers, que des 
études préliminaires ont été f a i t e s en septembre 19t>0 par 
les comités compétents. Le rapport préliminaire sur l a 

.laine /JfE(SO)l£/ est as&ez largement favorable à l'inté-
ig r a t i o n , sous réserve des observations des Délégués du 
iRoyaume-Uni et de l a Suéde. Le rapport sur le s pâtes et 
papiers /PP(50)b/ montre qu'un grand nom1-™1 

e:; iment qu'une intf^°*-J 

h "I — fS'.W%k°ry.*entw qu'un E>Ì~7LT l e 3 Pfci«~rt 

ae a i f f i C u l t é S e 

I I - POSSIBILITES D'ACTION 

9, Dans l e cadre présentement tracé par les décisions 
du Conseil, les possibilités d'action du Groupe n~ 6 en 
vue de t i r e r l e meilleur p a r t i des études en cours ou déci
dées sor.t, au stade actuel, limitées mais non négligeables. 
10, La première question qui se pose au Groupe n" 6 est de 
déterminer l a posit i o n q u ' i l sounaite adopter en ce qui con
cerne l'étude des coûts. Au cours de sa séance du 21 décem
bre 1950, le Groupe"" avait invité le Secrétariat à présenter 
des suggestions écrites sur l a métnode q u ' i l conviendrait 
de suivre pour déterminer les questions à poser en matière 
de coûtse De t e l l e s suggestions ne sont pas f a c i l e s à 
formuler. La répugnance des Comités Techniques à entre
prendre une étude systématique des coûts est un f a i t dont 
11 doit être tenu compte. I l e3t certain qu'une t e l l e étude 
ser a i t longue et délicate, et que le concours de l ' i n d u s t r i e , 
nécessaire à son succès, pourrait être souvent assez réservé, 
D'autie part, i l est f o r t probable que l a résistance que les 
industries de certains pays ont tendance à opposer a l'inté
gration est précisément due à l a c r a i r t e que leurs p r i x 
de revient ne soient supérieurs aux p r i x de revient de concur
rents européens (voire non européens dans le cas or on envi
sagerait une réduction non préférentielle de t a r i f s ) . I l 
est possible aussi qu'en l'absence d'informations assez 
précises sur les p r i x de revient étrangers, les i n d u s t r i e l s 
de chaque pays soient portés à s'exagérer les facteurs qui 
leur sont défavorables et à négliger des facteurs compensa
teurs. I l est possible que des différences existant d'un 
pays à un autre ne soient souvent pas plus considérables 
que c e l l e s qui existent entre firmes d'un même pays situées 
dans des région? différentes. En f a i t , lorsque les indus
t r i e s de pays différents se concurrencent sur des marches 
t i e r s , i l y a une présomption que ces Industries seraient 
en mesure de supporter l a même concurrence sur les marchés 
nationaux et qu'en conséquence, l'intégration ne soulèverait 
pas les obstacles redoutés. I l est possible par exemple qu'une 
industrie dont l a main-d'oeuvre j o u i t de salaires horaires 
particulièrement élevés bénéficie en revanene du f a i t que 
cette main-d'oeuvre a une haute productivité. C'est préci
sément, semble-t-il, en mettant en lumière de t e l l e s situations 
lorsqu'elles existent (ou en signalant au contraire des 
différences ef f e c t i v e s ae p r i x de revient faisant obstacle 
à l'intégration) que les rapports des Comités Techniques 
pourraient le mieux contribuer à éclaircir l e problème étudié, 
ËCj bien qu'une étude approfondie et nécessairement longue 
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des coûts comparés puisse être nécessaire pour conférer 
à de t e l l e s ccnclusions un caractère de précision très 
poussé, i l n'est pas c e r t a i n qu'elle s o i t indispensable 
pour eue le s Comités soient en mesure de formuler des 
appréciations utiles» S i l e Groupe n" 6 partage ce point 
de vue, i l pourrait être porté à l a connaissance des 
Presídenos des Comités Techniques. I l appartiendrait alors 
à ces Comités de déterminer jusqu'où i l s doivent pousser 
l'étude des coûts pour formuler ces appréciations - ou, 
dans certains cas, d'admettre que le u r étude ne peut 
aboutir à ce résultat, et doit en conséquence se terminer, 
sans gaspillage de temps, par un rapport résumant c e l l e s 
des informations q u ' i l s auront pu obtenir et l a i s s a n t 
l a question en suspens. 

i l . De toute manière, s i l e GrouDe ïT 6 estime que les 
études d'intégration ne dcvrale.it pas traîner indûment en 
longueurj i l y aurait l i e u q u ' i l exprime cette opinion, de 
t e l l e manière que l e Secrétaire général puisse s'en pré
v a l o i r dans les l e t t r e s de rappel q u ' i l adressera aux pays 
participants dont les réponses sont en retard, et que l e 
Président du Groupe n" 6 puisse examiner avec xes Prési
dente des Comités Techniques les méthodes à employer pour 
que l e 3 études en cours aboutissent dans l e meilleur délai 
à leur conclusion. 

12, S i l ' a c t i o n possible du Groupe n" S dans l e cadre 
des présentes décisions du Conseil apparaît a i n s i limitée, 
on peut ce demander cependant s i , à l a lumière des données 
dont i l disposa, l e Groupe ne s e r a i t pas a n mesure de 
suggérer une nouvelle méthode applicable dans certains 
secteurs. 

13. Les indications qui précèdent peuvent en effet 
donner à penser que les études a'Intégration, s i e l l e s 
ne sont pas très longues, sont susceptibles de fournir 
dans le s meilleurs cas, des éléments d'appréciation qui 
pourront être précieux, mais qui ne seront pas d'une très 
grande précision. On peut donc craindre que l a méthode des 
études ne risque de f a i r e négliger certaines opportunités 
oui, dans l a conjoncture présente, se présenteraient dans 
certains secteurs, qui ne sont pas nécessairement ceux dont 
l'étude a déjà été entreprise. On a particullèrement en vue 
les secteurs i n d u s t r i e l s qui bénéficient présentement d'une 

nde très active, et pour lesquels les besoins d'importa
tions des pays participants sont s i considérables q u ' i l s 
excèdent les possibilités d'approvisionnement t Dans de t e l s 

i l 

cas, on doit se demander s i l'intégration ne pourrait pas 
être réalisée à t i t r e d'expérience pour une période déter
minée. I l paraît en ef f e t évident que l e maintien des 
entraves à l'importation se j u s t i f i e mal lorsque les pays 
participants s'attachent non à restreindre mais bien à 
accroître leurs importations- I l est v r a i que pour l a même 
raison l a suppression de ces entraves n'aurait, pour l a 
période considérée, que peu d'effets pratiques. On peut 
cependant penser qu'elle créerait un état de f a i t provisoire 
qui permettrait aux industries intéressées de s'habituer à 
l'idée de l'intégration et de constater que ses effets ne , 
présentent pas l e caractère redoutable qu'on avait pu leur 
a t t r i b u e r , I I appartiendrait a l o r s aux pays participants 
d'examiner, au sein de l'O.E.C.E., l a possibilité de main
t e n i r , à l ' e x p i r a t i o n de l a période d'expérience, l a si t u a 
t i e n acquise au cours de cette période, et de prendre les 
mesures nécessaires à cet e f f e t . 
14. Bien entendu, l'intégration pendant l a période d'expé
rience comporterait non seulement l a levée d«8 r e s t r i c t i o n s 
quantitatives mais aussi l'abrogation p a r t i e l l e ou totale 
des t a r i f s douaniers dans l e secteur considéré. Dans cer
t a i n s secteurs, l a conjoncture présente ne permet non seule- 1 
ment d'assurer cette abrogation ou cette suppression de t a r i f s ] 
entre pays p a r t i c i p a n t s , mais encore d'en étendre le béné
f i c e à tous les pays auxquels s'applique l a clause de l a 
nation l a plus favorisé^, en sorte qu'on éviterait les d i f 
ficultés que rencontrerait l'établissement d'une zone pré
férentielle européenne, 
15. I l s e r a i t prématuré de donner une l i s t e des secteurs 
auxquels cette méthode pourrait être appliquée. La tâche 
de propeser une t e l l e l i s t e pourrait, seable.-t-ll, être 
confiée à un groupe r e s t r e i n t . On indiquera cependant, à 
t i t r e d'exemple, qu'au sentiment du Secrétariat, l a méthode 
pourrait être envisagée pour l e secteur des jnaci,Inès-outils, 
pour c e l u i des phosphates solubles et pour c e l u i de l'indus-
t r i e lainière, " '—* t r i e ittAmeiTi 
16. Le groupe r e s t r e i n t pourrait éventuellement f i x e r son 
choix s o i t sur des secteurs pour lesquels aucune étude d'inté 
gratlon n'est en cours (par exemple, maci;lnes-cutils ou phos
phates s o l u b l e s ) , s o i t sur des secteurs f a i s a n t déjà l'objet 
d'une étude (par exemple industrie lainière). Dans ce dernier 
cas, i l y aurait à régler un point de procédure, et l a solu
t i o n adoptée pourrait v a r i e r selon les cas. Lorsque l e ques
tionnaire vient seulement d'être envoyé, i l s e r a i t probable
ment préférable d'éviter l e s délais d'établissement des 
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réponses et de discussion de ces réponses par l e Comité 
Technique compétent; l a procédure en cours pourrait être 
suspendue, ce qui, dans l e cas de l a l a i n e , présenterait 
d'autant moins d'inconvénients que l'on dl3pose d'un rap
port préliminaire déjà substantiel. Lorsque, au contraire, 
l a procédure act u e l l e est plus avancée, le s répenses dp» 
pays étant déjà partiellement parvenue*» -
procédure s e r a i t acc.ei^-

. - « c u re 
.. xd l a i n e , présenterait - inconvénients que l'on dispose d'un rapport préliminaire uéjà substantiel. Lorsque, au contraire, l a procédure act u e l l e est plus avancée, le s répenses des pays étant déjà partiellement parvenues au Secrétariat, l a procédure se r a i t accélérée, et l e rapport du Comité Technique transmis au groupe r e s t r e i n t . Ces arrangements de procédure ne sent d ' a i l l e u r s suggérés qu'à t i t r e d'hypothèse; d'autres arrangements sont concevables; et le s dispositions à prendre dépendront en f a i t de l a détermination des secteurs dont l e groupe r e s t r e i n t estimerait q u ' i l s sont susceptibles d'être "ortés sur sa l i s t e . 

T i - Une " **• sont suscen--fKi u o n t • 

^ ^ ^ ^ 
"icuation est 

C 

i l 

ANNEXE 

DE/NI/ 5 I . 3 7 Annexe 

RELATIVE AUX MACHINES OUTILS ( l ) 

1« Le Secrétariat pense que l e secteur des machines-
o u t i l s neuves (et de leur o u t i l l a g e ) se recommande particu» 
lierement, dans les circonstances actuelles pour être re
tenu pour une expérience d'intégration t o t a l e . 
Situation du secteur 
2 , La production des machines-coutils est concentrée dans 
les pays suivants - par ordre d'importance décroissante de 
production en 1 9 4 9 - : Royaume-Uni, Allemagne, I t a ? i e , Suisse 
France, Suède, Belgique. L'Autriche, l e s Pays-Bas et le 
Danemark ont une f a i b l e production, 
2. Une certaine spécialisation existe déjà dans ces diffé
rentes industries; l'Allemagne fabrique surtout des machines 
lourdes, l a Suisse des machines de précision, l a France et 
l ' I t a l i e des machines courantes; les fabrications b r i t a n n i 
ques s'étendent à toute l a gamme des machines. 
4 . Le commerce incra-européen est relativement f a i b l e 
par rapport à l a production, en 1 9 4 9 : 1 5 , t y (Voir tableau I ) ; 
au contraire, lea exportations vers l'extérieur de l'Europe 
sont relativement élevées, en 1 9 4 9 : 2 3 . 3 , J de l a production. 
Les pays européens ont f a i t déjà depuis la guerre, un large 
appel aux constructeurs américains, notamment pour des ma
chines spéciales qui provenaient autrefois en grande partie 
d'Allemagne. Avant que l'Influence des événements en Corée 
se fassent s e n t i r , ces importations s'étaient r a l e n t i e s , du 
f a i t du retour progressif de l'Allemagne sur le marché. 

5. Les échanges sont actuellement libérés quantitativement 
par certains pays : l'Autriche, Belgique, Hollande, Suisse 
Royaume-Uni; par le s Pays-Bas et l a Suéde (sauf pour les 

f i ) Selon~ïe document C ( 5 0 ) j 5 > 2 , les machines-outils compren
nent les machines t r a v a i l l a n t par enlèvement du métal les 
machines à former et découper Jes métaux mues par un moteur 
(Poste 8400 et 8^40 de l a nomenclature de l'O.E.C.E. ) 

\ 



DE/Nl/51.57 Annexe - 12 -

machines pneumatiques), L ' I t a l i e et l a France ont également 
libéré partiellement, Les droits de douane en vigueur f i g u 
rent au Tableau I ; le Royaume-Uni a suspenuu ses droits de 
douane pour les machines destinéee au réarmement; par contre 
i l a instauré des contrôles sévères à l'exportation, de même 
que l e Danemark» Avant d'être amenée à revenir d'une façon 
générale sur les mesures de libération prises par e l l e , 
l'Allemagne avait porté le s machines-outils sur sa l i s t e 
de libération. 
Arguments en faveur de l'intégration 
6, L'intégration dans l e secteur des machinas o u t i l s ne 
pourrait que favoriser le développement des secteurs indus
t r i e l s u t i l i s a t e u r s . 
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7, • Au cours des dernières années, les st a t i s t i q u e s montrent 
que les différents pays producteurs ont pu se concurrencer sur 
les marchés t i e r s (vot~ Tableau I I ) , Les techniques sont à des 
niveaux sensiblement comparables, les différences de prix de 
l a ma.4n d'oeuvre no semblent pas gêner particulièrement dans 
leurs exportations les pays qui ont les s a l a i r e s les plus 
élevés, A ces circonstances favorables s'ajoute le f a i t que 
les programmes d'armement sont ,renus gonfler l e j carnets de 
commandes pour presque toutes les. catégories de machines; 
des importations trèb importantes sont même en cours en 
provenance des Etats-Unis, 
8, Une intégration complète dans l e recteur das machines 
o u t i l s ne semble pas, dans les deux années à venir, pouvoir 
causer des dommages sensibles aux différentes industries 
nationales. Psychologiquement, l e moment semble bien c h o i s i 
peur habituer les i n d u s t r i e l s à l'idée d'un marché plus 
vaste et pour leur permettre de constater que leurs craintes 
sont probablement peu fondées. Un grand nombre de conbtruc-
teurs européens se sont d ' a i l l e u r s groupés dans un Comité 
européen dont une des premières manifestations a été d'émet
tre un voeu pour la création d'un marené unique ¿yoír docu
ment EQ/V/P4(i;l)l/. 

9, L'industrie des Etats-Unis et du Canada a des p r i x de 
vente plus éley^B que l ' i n d u s t r i e européenne,(l) 

( l ) Mission française aux Etats-Unis de l ' i n d u s t r i e de l a 
machine-outil (page ¿5, Parag. 4 ) , 
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Paragraphe 10° ) Ceci étant admis, l ' a c t i o n généralisée sur le s 
t a r i f s européens pourrait revêt .r l a formi 
suivante. 

Les pays membres de 1''Cri.CE. s'engageraient pour une pé
riode de cinq ans, à réduire clique année de 10jf xes t a r i f s q u ' i l s 
appliqueront l e s uns vis-à-vis des autres. I l s s'engageraient 
également à ne pas substituer e.ux droits de douane dont i l s 
abaisseraient l e t a r i f des taxes f i s c a l e s dont l'incidence se r a i t 
analogue. Toutefois, les pays auraient l a possibilité de rie pas 
appliquer cette réduction à certains postes t a r i f a i r e s , qui ne 
pourraient pas t o t a l i s e r ;:lus d'un certain pourcentage (par exem
ple 2056) de leurs importations originaires des autres paye membres 
(le pourcentage étant établi d'après un mode de calcul L déterminer 
ce -..ode de ca l c u l pouvant être basé sur une ou plusieurs années de 
références choisies a 'un commun accord). Le ..noix de l a moites 
de ces ...ostes (totalisant par exemple 1C>« des importations) serait 
laissé à l a d i s c r e t l e . du pays en cause. Les postes de l'autre 
moitié seraient établis par chaque pa„. s à l a suite de négociations 
avec tous l e s autres pays membres, ces négociations portant tant 
su. l e choix des produits que sur le mont nt et l a nature de l a 
protection non assujettie aux réductions annuelles de IO56. Dans 
l'hypothèse où eee négociations n'aboutiraient ..as entièrement 
les pay: reprendraient leur liberté d'action sur l e pourcentage 
n'ayant pas donné l i e u à accord . Liais i l s e r a i t entendu que l a 
tranche de 20fi des importations i'un pays q ^ i ne sera i t pas sou- £ 
sivement des matières premières, ou des produits agricoles, ou des 
produits fabriqués. Sn -'autres termes l'engagement quinquennal 
devrait porter sur une part équivalente de chacune de ces t r o i s 
catégories de produits. 

Â l a f i n de l a deuxième ai .née les cap s membres se consulte
raient sur le s répercussions de 1 'abaissement de ¿0-0 ié„à réalisé 
et sur les mesures à prendre en vue de poursuivre l'exécution de 
- 1 exigage. .ent • uinque^ nie. • 

Au cours de l a cinquième année, le s pays membres se consul
teraient sur i e s mesures à prendre après l a f i n de cette année 
c i . vue d'une nouvelle réduction et d'une harmonisation les t a r i f s 
intra-européens encore en vigueur. C'est au cours de ces dernières 
consultations ue pourrqit être examinée l a question i e x s i d'une 
réduction progressive de l a marge préférentielle v i s - à - v i s du 
marché extérieur résulta..', ies réductions appliquées aucours des 
ci:, année s écoulées* 

Paragraphe I I ) sa.. :.. ,e: ... léte* I l va de soi 
jagement global ï exclurait pas la 

possibilité pour l e s pays membres de d^ciuer que, uans le 
cadre d'un ou de plusieurs secteurs, les t a r i f s seront a-
oaissés à une cadence plus rapide. 

raragrap:.c 15°) j'une façon générale i l s erait possible de 
f i x e r un t a r i f minimum , au-dessous du uel aucun pa% ne serait 
tenu d'abaisser ses d r o i t s . 
Paragra. n e 1C°) nouveau I I serait précisé que l'engagement 

quiquennal suppose l e «..• i . tien de -'union 
jSurooéeiuie de Paiements ou de tout autre mécanisme monétaire 
assurant l a transférabilité de monnaies européennes entre 
e l l e s pour les paiements courants. 

-m- - ::apne xï" ) icien iragra )ue 16°) sans enangement. 

£ aise à l'engagement quinquennal ne pourrait pas comprendre exclu» 


